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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Services exterieurs
Question écrite n° 7416

Texte de la question

M. Francois Sauvadet attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur la necessite de faciliter l'obtention par les professionnels de l'automobiles des documents
administratifs delivres par les prefectures. En effet, ce secteur economique, particulierement frappe par la
recession actuelle, ne doit pas subir, de surcroit, le cout du dysfonctionnement des services de l'Etat. Chaque
annee, les concessionnaires automobiles ainsi que leurs agents sont contraints de remunerer leur personnel a
attendre, devant les guichets des services des prefectures, la delivrance de documents essentiels pour le bon
fonctionnement de leurs commerces - cartes grises, certificats de destruction, certificats de non-gage et non-
opposition de vehicules. Cette situation durant depuis de nombreuses annees, une serieuse reprise en main
s'impose. Les moyens d'une modernisation existent bel et bien ; le prefet de la region Bretagne, prefet d'Ille-et-
Vilaine, a, par exemple, installe un guichet automatique de delivrance des certificats de non-gage. Cet appareil
permet a toute personne d'obtenir gratuitement ce document en quelques secondes. La mise en service de
guichets a destination des professionnels de l'automobile serait egalement de nature a fluidifier le traitement des
dossiers. Par consequent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend mettre en oeuvre
pour que l'administration prefectorale reponde effectivement et aux mieux aux besoins d'une profession
representant une activite economique de premiere importance.

Texte de la réponse

La modernisation des prefectures dans le domaine de la gestion des immatriculations que souhaite l'honorable
parlementaire est une des preoccupations du ministere de l'interieur et de l'amenagement du territoire. Le fichier
national des immatriculations, dont la generalisation sera bientot achevee, permet d'ameliorer la delivrance de la
carte grise, d'harmoniser les pratiques des prefectures, et de mettre en oeuvre de nouvelles procedures
respectant a la fois les imperatifs de securite et de fiabilite des donnees relatives aux pieces administratives
exigees pour la circulation des vehicules et de simplification des demarches accomplies par les usagers. Des
experiences pilotes sont actuellement menees afin d'etudier de nouvelles procedures simplifiant, par un usage
optimum des capacites du fichier national des immatriculations, les formalites necessaires a la delivrance des
documents administratifs tels que le certificat d'immatriculation ou les attestations de gage, de non-gage et de
non-opposition au transfert de la carte grise. Ainsi la prefecture d'Ille-et-Vilaine experimente actuellement une
borne interactive permettant, dans le cadre des articles L. 36 a L. 38 du code de la route, la delivrance de
certificats de non-gage et de non-opposition. Dans un meme esprit de modernisation, un systeme de
teletransmission par minitel des demandes de certificat d'immatriculation (CARMIN) a ete mis au point. Ce
procede telematique a l'usage des professionnels de l'automobile permet a ceux-ci d'obtenir la delivrance d'un
lot de cartes grises dans la demi-journee suivant la demande. Tout delai d'attente entre le depot de la demande
et la delivrance des certificats d'immatriculation est donc supprime, le professionnel n'ayant qu'a recuperer les
titres en prefecture au moment de l'edition de ceux-ci a un guichet dedie. De tels systemes, qui ameliorent le
fonctionnement du service public, engendrent une concordance accrue entre les imperatifs de securite et les
imperatifs commerciaux des professionnels de l'automobile. Leur generalisation est a l'etude.
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